






Olivier Rigaud
Note
PAGE 4Photographie aérienne du secteur Castagnary concerné par notre projet d'aménagement végétal

Olivier Rigaud
Note
Au centre de l'image on aperçoit : le terrain occupé par une entreprise de poissonnerie domiciliée 69 rue Castagnary - 75015 Paris

Olivier Rigaud
Note
En bas et à droite : le réseau ferré Montparnasse

Olivier Rigaud
Note
haut et à droite : les installations industrielles de stockage de fioul lourd de la Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain (C.P.C.U.), celles-ci comprenant notamment, deux cuves de 2.830 m3 chacune.

Olivier Rigaud
Note
En bas et à gauche : la zone de dépotage des wagons-citernes C.P.C.U.



Olivier Rigaud
Note
PAGE n°5Projet urbain initial 1990/1991Zone d'Aménagement Concerté Cherbourg - CastagnaryLes cuves C.P.C.U. sont supprimées...(voir les surcharges sur les 2 cercles du plan cadastral d'origine )



Olivier Rigaud
Note
PAGE n°6 BILAN DE LA SITUATION URBAINE ACTUELLE DU QUARTIER CASTAGNARYEn bas et au centre : le carrefour des rues de Vouillé et Castagnary 
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Note
Face à nous, la rue Castagnary
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Note
PAGE n°7An centre de l'image : on aperçoit l'immeuble municipal muré du 39 rue Castagnary, côté rue. 

Olivier Rigaud
Note
En bas et à droite est affiché en façade, le tableau  du Permis de Démolir PD 075 115 10V0001 déposé par la RiVP (Régie immobilière de la Ville de Paris) : autorisation du 07/10/2010



Olivier Rigaud
Note
PAGE n°8Immeuble municipal du 39 rue Castagnary côté cour, détail 2Le "spectacle" est particulièrement pénible pour les habitants de l'immeuble du 70 rue de Vouillé.



Olivier Rigaud
Note
PAGE n°9Immeuble municipal du 39 rue Castagnary côté cour, détail 3Difficile de supporter un tel décor sans avoir envie de réagir... où sont les rats ?...
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Note
PAGE n°10Au premier plan de l'image : les locaux à usage commercial partiellement murés du 41 rue Castagnary.

Olivier Rigaud
Note
Au fond, une partie du parking des installations de la Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain (C.P.C.U.) et le mur de soutènement des voies ferrées R.F.F. (Réseau Ferré de France)



Olivier Rigaud
Note
PAGE n°11Au premier plan : les ateliers murés des 43 et 45 rue Castagnary.

Olivier Rigaud
Note
Au fond, une des deux cuves de stockage de fioul lourd de la C.P.C.U. (2.830 m3 chacune).Ces cuves ont été installées en 1974 sur un terrain appartenant à la S.N.C.F., juste derrière l'immeuble municipal actuellement muré des 47 et 49 rue Castagnary (mais habité en 1974 !), c'est-à-dire en pleine zone urbaine...



Olivier Rigaud
Note
PAGE n°12Ateliers murés des 43 et 45 rue Castagnary, détail 1.Là encore, le "spectacle" est particulièrement pénible pour les habitants des appartements en vis-à-vis...
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Note
PAGE n°13Au premier plan : l'immeuble municipal muré du 47-49 rue Castagnary
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Note
Au second plan : une des deux cuves C.P.C.U. (2.830 m3 chacune)



Olivier Rigaud
Note
PAGE n°14au niveau du 57 rue Castagnary : présence des 2 cuves C.P.C.U. (stockage de fioul lourd de 2ème catégorie)
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Note
PAGE n°15Au pied des cuves C.P.C.U., présence d'un bassin de rétention
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Note
Au centre, la zone de dépotage des camions-citernes C.P.C.U., celle-ci pouvant accueillir 2 camions-citernes en même temps
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Note
PAGE n°16Manifestement, pour réaliser de tels tags, il faut du temps...
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Note
PAGE n°17A gauche : l'mmeuble ICF du 59 rue Castagnary, immeuble actuellement occupé (Immobilière des Chemins de Fer).Cet immeuble est situé partiellement sur une zone où il n'est plus possible de délivrer un Permis de Construire (voir Plan Local d'Urbanisme, Annexe Titre Premier, pages 122 à 128), en raison des risques induits par les installations industrielles de stockage de fioul lourd C.P.C.U.



Olivier Rigaud
Note
PAGE n°18Au premier plan : le terrain occupé actuellement par une entreprise de poissonnerie domiciliée 69 rue Castagnary, et sur lequel la Mairie de Paris envisage de construire des logements sociaux, malgré la présence des installations industrielles C.P.C.U. et des risques liés à la présence de ces installations.
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Note
Derrière ces entrepôts, on devine la présence de la zone de dépotage des wagons-citernes C.P.C.U. (4 voies ferrées parallèles)
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Note
PAGE n°19Mur de soutènement des voies ferrées R.F.F. en vis-à-vis de l'immeuble du 106 rue CastagnaryCe mur s'effrite, est sale, triste...
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Note
PAGE n°20A présent, notre projet d'aménagement végétal de cette entrée sur ParisA la suite, projection de photographies présentant plusieurs exemples  de "mur végétal"Mur végétal : EXEMPLE n°1
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Note
PAGE n°21Mur végétal : EXEMPLE n°2
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Note
PAGE n°22Mur végétal : EXEMPLE n°3
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Note
PAGE n°23Mur végétal : EXEMPLE n°4
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Note
PAGE n°24Mur végétal : EXEMPLE n°5
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Note
PAGE n°25Mur végétal : EXEMPLE n°6
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Note
PAGE n°26Au centre ; le terrain occupé par l'entreprise de poissonnerie domiciliée 69 rue Castagnary et sur lequel notre association souhaite que la Marie de Paris réalise :- des "aménagements paysagers fermées au public" sur les zones (3000 m2 environ) ne permettant pas de créer un Etablissement pouvant Recevoir du Public de 1ère, 2ème, 3ème et 4ème catégories (ou E.R.P.), ces zones étant définies  dans l'Annexe Titre Premier du Plan Local d'Urbanisme de  Paris (page 122 à 128) : Servitudes d'utilité publique.- un "jardin partagé" sur la zone (1000 m2 environ) permettant de réaliser une E.R.P., un jardin public constituant une E.R.P.



Olivier Rigaud
Note
PAGE n°27Zone de dépotage des wagons-citernes C.P.C.U. (4 voies ferrées parallèles, l'une d'entre elles jouxtant le toit de l'entreprise de poissonnerie du 69 rue Castagnary)Il reste un wagon-citerne de l'accident ferroviaire du 16 décembre 2008 (problème d'assurance  pour le faire circuler sur le réseau R.F.F. ?...)



Olivier Rigaud
Note
PAGE n°28Au centre ; le terrain occupé par l'entreprise de poissonnerie et sur lequel notre association souhaite que la Marie de Paris réalise :- des "aménagements paysagers fermées au public" sur les zones non E.R.P. ,- un "jardin partagé" sur la zone (1000 m2 environ) permettant de réaliser une E.R.P. ,ces aménagements urbains étant sécurisés notamment, par la mise en place de caméras de vidéo surveillance.



Olivier Rigaud
Note
PAGE n°29Servitudes d'Utilité Publique mentionnées au Plan Local de Paris, Annexe Titre Premier, page 122, liées à la présence des installations de stockage de fioul lourd C.P.C.U. rue Castagnary, zone de dépotage des wagons-citernes comprises

Olivier Rigaud
Note
Terrain sur lequel, il est possible actuellement (selon les règles du P.L.U. en vigueur) de réaliser un Etablissement pouvant Recevoir du Public (E.R.P.) de 1ère, 2ème, 3ème et 4ème catégories :Zone sur laquelle, notre association souhaite voir créer un "Jardin Partagé"



Olivier Rigaud
Note
PAGE n°30Détail des Servitudes d'Utilité Publique mentionnées au Plan Local de Paris, Annexe Titre Premier, page 123, servitudes liées à la présence des deux cuves C.P.C.U., rue CastagnaryCes périmètres sont plus étendus ici, car les cuves ont chacune une capacité de stockage de 2.830 m3, par conséquent beaucoup plus importante qu'un wagon-citerne 

Olivier Rigaud
Note
RUE CASTAGNARY

Olivier Rigaud
Note
périmètre 1 sur lequel, il est interdit de réaliser des Etablissements pouvant Recevoir du Public (E.R.P.) de 1ère, 2ème, 3ème et 4ème catégories ce périmètre va actuellement jusqu'à 40 mètres depuis les  parois externes des 2 cuves C.P.C.U.

Olivier Rigaud
Note
périmètre 2 sur lequel, on ne peut pas délivrer de nouveau Permis de Construirece périmètre va actuellement jusqu'à 30 mètres depuis les  parois externes des 2 cuves C.P.C.U.(concerne partiellement le n°41)

Olivier Rigaud
Note
périmètre 3 sur lequel, il ne devrait pas y avoir de circulation routièrece périmètre va actuellement jusqu'à 20 mètres depuis les  parois externes des 2 cuves C.P.C.U.(la rue Castagnary devrait être piétonne !...)



Olivier Rigaud
Note
PAGE n°31Zone du terrain sur laquelle, il est possible actuellement (selon les règles du P.L.U. en vigueur) de réaliser un Etablissement pouvant Recevoir du Public (E.R.P.) de 1ère, 2ème, 3ème et 4ème catégories : un jardin ouvert au public par exempleIl s'agit de l'emplacement sur lequel, notre association souhaite voir créer un "Jardin Partagé"
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Note
PAGE n°32Exemple 1 de "jardin partagé" :Le Poireau Agile à Paris 10ème arrondissement



Olivier Rigaud
Note
PAGE n°33Exemple 2 de "jardin partagé" :Le jardin partagé de l'Aqueduc à Paris 14ème arrondissement



Olivier Rigaud
Note
PAGE n°34La Mairie de Paris souhaite construire des logements sociaux ici, à savoir :une "Résidence pour Etudiants" et un "Foyer pour Jeunes Travailleurs" (soit environ, 250 logements d'après les Elus)



Olivier Rigaud
Note
PAGE n°35Malgré les servitudes du Plan Local d'Urbanisme, celles-ci prenant en compte manifestement, un danger lié aux installations de stockage de fioul lourd C.P.C.U. , zone de dépotage des wagons-citernes comprise...



Olivier Rigaud
Note
PAGE n°36Malgré la présence régulière de convois de wagons-citernes contenant du fioul lourd chauffé à environ 60-70°il y a généralement 2 convois par semaineUn convoi comporte habituellement 20 wagons et mesure alors, environ 500 mètres de long



Olivier Rigaud
Note
PAGE n°37Malgré la présence régulière de convois de wagons-citernes contenant du fioul lourd chauffé à environ 60-70° :Sur la plaque technique on peut lire : "transport de liquide transporté à chaud inflammable N.S.A."



Olivier Rigaud
Note
PAGE n°38Malgré la présence des installations industrielles de stockage et de dépotage de fioul lourd C.P.C.U. (notamment, 2 cuves de 2.830 m3 chacune)



Olivier Rigaud
Note
PAGE n°39Comte rendu, page 3, de l'exercice pompier réalisé le 22 juillet 2010, dans les installations C.P.C.U. de la rue Castagnary



Olivier Rigaud
Note
PAGE n°40Accident ferroviaire du 16 décembre 2008, à l'occasion duquel 2 wagons-citernes ont dévalé le talus R.F.F. (Réseau Ferré de France)



Olivier Rigaud
Note
PAGE n°41La zone de dépotage des wagons-citernes C.P.C.U. est séparée du réseau R.F.F. par une "petite grille"Wagon-citerne de l'accident ferroviaire du 16 décembre 2008,  tagué manifestement après cet accident
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Note
PAGE n°42Square Castagnary sur lequel la Mairie de Paris envisage de transférer les installations sportives situées au 1 rue du Bessin et au fond de la rue du Boccage



Olivier Rigaud
Note
PAGE n°43Installations sportives situées au 1 rue du Bessin.Sur cet emplacement, la Mairie de Paris envisage de construire des logements sociaux (combien ?). 



Olivier Rigaud
Note
PAGE n°44Installations sportives situées au fond de la rue du Boccage.Sur cet emplacement, la Mairie de Paris envisage de construire des logements sociaux (combien ?). 



Olivier Rigaud
Note
PAGE n°45Transformateur S.N.C.F. (sous-station Vouillé) qui apporte du courant Haute Tension aux caténaires des voies ferrées MontparnasseLe bâtiment de ce  transformateur jouxte le Square CastagnaryPHOTO 1
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Note
PAGE n°46Transformateur S.N.C.F. (sous-station Vouillé) qui apporte du courant Haute Tension aux caténaires des voies ferrées MontparnassePHOTO 2

Olivier Rigaud
Note
PETITE CEINTURE
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Note
PAGE n°47le 6 mai 2007, un jeune homme qui cherchait à fuir le Police a franchi ces grilles... puis a été gravement électrocuté, brûlé au 3ème degréLire les 2 articles de presse des 7 et 8 mai 2007 du Journal Le Parisien PHOTO 3
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Note
Les Membres de l'Association Loi 1901 "JEUNES PARISIENS DE PARIS", vous remercient pour votre attention et votre soutien.Dans la zone de saisie d'un moteur de recherche Internet, GOOGLE par exemple, pensez à saisir entre guillemets "JEUNES PARISIENS DE PARIS" ou "OUI AU PARTAGE D'UN JARDIN RUE CASTAGNARY", pour consulter via Internet, toutes les informations mises en ligne sur les 2 blogs de notre Association.ADRESSE POSTALE : Association Loi 1901 "JEUNES PARISIENS DE PARIS", chez Monsieur Philippe PRINCE, 5 rue de l'Harmonie - 75015 Paris

Olivier Rigaud
Note
PAGE n°48OUI à un jardin partagé rue Castagnary !!!exemple : le jardin partagé de l"Aqueduc à Paris 14ème arrondissement
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